
Projet éolien  

Le projet éolien suit son cours. La prochaine étape consistera à la mise en place d’un mât de mesures au cours du 
mois d’avril. Ce mât d’une hauteur de 80 mètres, sera équipé de plusieurs anémomètres, d’une girouette, de 
capteurs de température et d’un balisage réglementaire. Il sera ensuite démonté au bout de 12 à 18 mois 
d’étude. 

Etant donné l’évolution du contexte sanitaire, la visite du parc éolien de Plouisy à destination des habitants est 
reportée à une période plus propice.  

Quelques chiffres : 

Production d’une éolienne : 4 millions de kWh/an, soit l’équivalent de la consommation annuelle électrique 
d’environ 1100 personnes (chauffage inclus). 

Retombées économiques d’une éolienne : environ 20 000 €/an de taxes locales destinées aux collectivités locales

 

Localisation de la zone potentielle d’implantation des éoliennes et du mât de mesures de vents 

Contacts : 
Florent Epiard (IEL) : 06 42 27 54 87 / florent.epiard@iel-energie.com 
Clément Le Corguillé (IEL) : 06 73 86 71 54 / clement.lecorguille@iel-energie.com 
Morlaix Communauté : 02 98 15 22 60 

Emplacement du mât 
de mesures de vent 

Exemple d’un mât de mesures de vent de 80 m 
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